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CONDITIONS GENERALES DE REALISATION ET 


DE VENTE DES DISPOSITIFS MEDICAUX SUR MESURE (PROTHESES DENTAIRES) 
 


 
 


 


 


1 Commande du praticien 
Le laboratoire fournit les bons de commande. Pour nous permettre de réaliser un travail efficace et sans erreur, nous vous remercions de remplir vos fiches de 


travaux avec le maximum d’informations possibles concernant la conception de la prothèse, votre signature et votre cachet professionnel. (directive 


européenne 93-42) en respectant les délais de fabrication minimum. 


• Pour les matériaux, sauf indication contraire de votre part, l’alliage employé est du  (Cobalt Chrome CE 0473). Tous nos matériaux disposent du 


marquage CE. 
 


2 Acheminement au laboratoire   
Afin de stabiliser les dimensions de vos alginates durant le transport, nous vous remercions d’emballer vos empreintes en sachet (soudé si possible) avec un 


coton hydrophile imbibé d’eau. (empreintes désinfectées).  Les empreintes accompagnées du bon de commande dûment rempli sont acheminées par un 


transporteur de votre choix et sont à la charge du praticien. (Nous pouvons vous communiquer une liste de transporteurs sélectionnés par le laboratoire Sireix.) 
 


3  Engagement de qualité : 


Nous nous engageons à n’employer que des matières premières et fournitures de qualité avec marquage CE et 4 chiffres. L’identification des 


matériaux sera assurée par la délivrance d’un certificat de conformité et par le strict respect des exigences essentielles de sécurité décrites 


dans la directive européenne 93/42 CEE, ainsi que les fiches de données de sécurité. 


4 Conditionnement : 


Les prothèses sont livrées dans un conditionnement à usage unique. Les boîtes de transport en plastique sont la propriété du laboratoire. Une 


participation mensuelle aux frais de conditionnement et d’emballage sera facturée. 
 


5 Métaux précieux : 


Le poids des alliages à base de métaux précieux sera majoré d’un pourcentage de perte, estimé à 25%. La facturation est réalisée selon le 


cours du jour. 
 


6 Réparations  


Lors des réparations ou transformations de prothèses dentaires, nous émettons des réserves sur les incidences pouvant résulter d’une non 


connaissance des produits utilisés dans ces prothèses excluant toutes responsabilités concernant le devenir de la prothèse dentaire quelque 


soit la nature de la prothèse dentaire. 
 


7 Livraison : 


La livraison est à la charge du laboratoire. Elle est réalisé par des transporteurs agréés par la S.A Sireix ou par colissimo la poste, sur 


demande spécifique du praticien. La responsabilité de la marchandise transportée incombe aux transporteurs. 
 


8 Fournitures de produits entrant dans la fabrication de prothèse dentaire.  Tous les produits fournis par le praticien pour la 


réalisation des prothèses doivent obligatoirement :  disposer du marquage CE, disposer de normes ISO, NF, ou NIOM, si ces produits 


disposent de ces normes dans leur catégorie, disposer d’un mode d’emploi du fabricant en français, disposer de fiche de données de sécurité 


ou de bio compatibilité, disposer de numéro de lot, être livré dans leur emballage d’origine avec date de péremption. 


� Pièces prothétiques implantaires : 


Les pièces prothétiques implantaires fournies par le praticien doivent obligatoirement : Etre des pièces d’origine du fabricant du ou des 


implants posés en bouche. Les pièces commandées par le laboratoire sont sous la responsabilité du praticien, le laboratoire ne peut en aucun 


cas être responsable d’une commande non conforme validée au préalable par le praticien. 
 


9 Prix : 


Nos prix sont calculés sur la base des tarifs en vigueur au jour de la livraison ou sur la base du devis accepté lorsqu’il s’agit de travaux 


complexes. Les tarifs sont révisables en cours d’exercice, suivant les conditions économiques, les variations du coût des matières premières, 


des fournitures, des charges et de la fiscalité en vigueur et sont régulièrement communiqués au praticien. Les travaux exécutés en urgence 


sans accord préalable peuvent donner lieu à un supplément. 
 


10 Conditions de paiement : 


Sauf stipulation contraire nos factures sont payables au comptant ainsi que les essayages. Il pourra être exigé le versement d’une provision. 


Conformément à la loi n°92 – 1442 du 31.12.92, tout retard dans les paiements entraîne de plein droit, et sans mise en demeure préalable, le 


paiement d’intérêt de retard fixés à une fois et demi le taux légal applicable. En cas de retard de paiement, nous nous préservons la faculté de 


suspendre ou d’annuler les ordres en cours sans préjudice de tout autre recours. 
 


11 Clauses de réserve de propriété : 


La vente n’est parfaite qu’après complet paiement du prix (art. 65, loi 67 – 563 modifié par art. Loi 80 – 335 du 12 mai 1980). Nous nous 


réservons le droit d’exiger la restitution des éléments prothétiques livrés tant qu’ils ne seront pas posés définitivement en bouche. En cas de 


désaccord, seule l’ordonnance de référé rendue par le Président de la juridiction compétente sera prise en considération. 
 


12 Garantie légale : 


Nous sommes tenus à la garantie des défauts non apparents de la chose vendue, dans les conditions des articles 1641 et suivants du code 


civil, étant rappelé qu’entre professionnels appartenant à des spécialités complémentaires, le vendeur n’est pas tenu à garantie, lorsque 


l’acheteur à eu connaissance, au moment de la vente, du vice dont la chose était affectée. Il est formellement convenu, en outre, que nous 


serons exonérés de toute garantie, à raison des vices non apparents de la chose vendue, ayant leur origine dans un défaut d’objectivité de 


l’empreinte, une erreur de diagnostic, d’essayage ou de pose, ou dans une modification de la chose, intervenue après son achèvement et sa 


livraison définitive, par notre laboratoire. 
 


13 Garantie conventionnelle : 


Nous nous engageons à poursuivre nos travaux au fur et à mesure des essayages, et jusqu’à ce qu’ils soient acceptés par le praticien. Des 


modifications substantielles en cours de travaux, dues à des causes non imputables au prothésiste dentaire pourront être facturées en 


supplément, après accord préalable. Le travail devra être considéré comme achevé des lors que le praticien après tous les essayages, à 


demandé au prothésiste dentaire de le terminer. Après réception du travail terminé, nous garantissons les vices non apparents de la chose 


vendue pendant une année à compter de son achèvement. Dans ce délai, nous nous engageons à remplacer gratuitement les éléments 


reconnus défectueux, à raison d’un vice de fabrication ou de matières, et ceci à l’exclusion de la réparation de tout autre préjudice.  
 


14 Attribution de juridiction :  


L’acceptation de tout document issu du laboratoire SIREIX SA suppose que les clients ont pris connaissance des conditions générales de 


vente. Tout différent qui viendrait à naître entre les parties sera obligatoirement soumis au tribunal de commerce d’Agen, même en cas de 


pluralité de défendeur ou d’appel en garantie. 


 
 








Code(s) techniciens(s) 


Contrôles 


O
K


 
N


C Visa   Observation Traitement des 
non-conformités 


Date de mise en recouvrement 


INLAY CORE 


ARMATURE 


COURONNE 


REFRACTAIRE 


STELLITE


Information technique 


RÉCEPTION 


Mordu/Cire 
Empreinte 
Modèle d’étude 
Antagoniste 


CONTRÔLE FINAL 


Aspect général 
Occlusion 
Points de contacts 
Respect du tracé 
Aspect interne de la cire 
Adaptation 


Brillance 


Information donnée 
par le praticien 


Agen   Paris 


BON DE COMMANDE  № 


Cabinet : 


Signature : 
ISO 13485 
ISO 9001 : 2000 


Tracé souhaité du châssis métallique et des crochets. Date : -  Code ou nom patient : Age :               Sexe :  F   M 


Nature des matériaux
VITALLIUM Or  Titane  Acier 
Oxyde de zirconium 


Plaque métal Squelettique  Amorti Ces dates sont départ laboratoire 
Exemple : Si votre paquet part du labo le 11 au soir, 


vous le recevrez le 12 entre 8h00 et 13h00. 
En tenir compte pour les rendez-vous de vos patients. 


Nature de l’or à préciser : 
Délai de fabrication jours ouvrables CABINET DENTAIRE 


Esténia .............................4 jours 
Inlay core  ............................. 3 jours
Cour. Coulée  ............................. 4 jours
Siricéram  ............................. 5 jours
Céramo métal  ............................. 5 jours
Céramo surpressée  ............................. 5 jours
Zircon  ............................. 5 jours
Bridge  ............................. 9 à 12 jours
Provisoire  ............................. 2 à 3 jours
Proth. squel. Haut Nbre dents : 12 jours
Proth. squel. Bas Nbre dents : 12 jours
Proth. résine Haut Nbre dents : 5 jours
Proth. résine Bas Nbre dents : 5 jours
Proth. complète 7 à 12 jours
Siriplast 


Bas 
7 jours


Valstellite  ............................. 10 jours
Implantologie  ............................. selon accord


Cire PEI HT BAS 2 jours


1er essayage : 5 jours


2
ème


 essayage : 5 jours


Armature zircon : 72 heures


Biscuit : 5 jours


Finition : 4 jours


EMPREINTES : 
Complète Partielle 


RÉF. : Teintier :     Teinte : 


LABORATOIRE DENTAIRE 
Planification de la production 


S.A. SIREIX 
ZA – 1, rue Alain Colas - BP 6 -  47480 PONT DU CASSE 


Tél. 05 53 47 47 28  -  Fax 05 53 47 13 71 
E-mail : Sireix@wanadoo.fr 


258, rue Marcadet – 75018 PARIS 
Tél. 01 42 28 31 45  -  Fax 01 42 28 31 45 


E-mail : Sireix@nérim.fr 


Haut 
 ............................. 


Polish 


Commentaires : 





